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INSCRIPTION FORMATION CAER PC
1. FONCTIONNEMENT ET REGLEMENT

Nous n’avons pas eu cette année la possibilité de proposer la formation au CAER PC via la publication officielle de FORMIRIS.
C’est ainsi que sur proposition de l’UD 59Lille, nous avons décidé de prendre en charge cette formation. Son fonctionnement sera le même que celui de l’année 2010 2011. 

Pour rappel, elle s’étalera sur 6 samedis (9h00 à 13h00 répartis en 5 TD + 1 devoir sur table).
Pour inscrire votre enseignant d’EPS, vous ne devrez donc pas passer par une démarche classique « ENERIS/FORMIRIS », mais directement par la Direction Régionale de l’UGSEL.
Afin que la demande puisse être prise en compte, cette fiche d’inscription devra être dûment complétée et signée, accompagnée d’un chèque d’inscription de 50,00 € ainsi qu’un autre de caution de 300,00 euros. De cette somme correspondant au coût individuel de la formation, seront débités 60,00 euros par absence non justifiée ou par jour de formation restant en cas de démission, et à 30,00 euros par copie non rendue. Pour toute participation intégrale, elle vous sera restituée fin février.
TOUTE FORMATION DEBUTEE DOIT DONC ETRE CONDUITE A SON TERME, LE DESISTEMENT N’EST PLUS ADMIS UNE FOIS LE PROCESSUS ENTAME.
Le nombre de place est limité aux 12 premières inscriptions reçues.
2. INSCRIPTION

M./Mme/Melle ________________________________________, chef d’établissement du 
______________________________________________________________________________________

autorise  M./Mme/Melle ________________________________________, enseignant(e) en Education 

Physique et Sportive dans mon établissement, à prendre part à la formation « préparation au CAER PC EPS » proposée par l’UGSEL.
J’ai bien pris note que cette formation était à la charge de l’UGSEL. Toutefois, 60.00 euros seront débités de la caution fournie par absence injustifiée ou par jour restant en cas de désistement une fois la formation entamée, et 30.00 euros par copie non rendue.
Date :






Cachet et signature :









